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Prime d'ancienneté pour cadre

Par almonso, le 23/02/2009 à 23:01

Bonjour,rnrnDans ma société (convention collective de la métallurgie) en tant que cadre je n'ai
pas de prime d'ancienneté contrairement aux employés qui sont aux 35h. Normalement cette
prime est touchée à partir d'un certain nombre d'années d'ancienneté et représente un
pourcentage du salaire brut égal au nombre d'annéesrnrnEst ce normal que les cadres ne
touchent pas cette prime ??

Par julius, le 24/02/2009 à 08:51

Bonjour,rnVotre convention est la n°3025 ( qque vous pouvez consulter sur
legifrance.com)rnrnLa convention metallurgie cadre ne prévoit pas d'ancienneté.

Par almonso, le 24/02/2009 à 09:44

merci pour votre réponse rapidernrnbonne journée.
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